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BILAN FINANCIER 
Après un début de mandature dynamique, permettant de développer fortement les ambitions de 

Pharma Lyon Humanitaire au niveau local et international, l’état actuel des comptes nous invite envisager 

très sereinement la seconde partie de la mandature. La construction budgétaire en tant que telle a permis 

d’assurer l’engagement des financements avant d’engager la plus grande partie des dépenses associées aux 

fléchages. Cette sécurisation agile a été permise par un important travail prévisionnel. 

Si l’augmentation de l’ampleur des projets poursuivie cette année a conduit à une nouvelle augmenta-

tion budgétaire inédite dans l’histoire de l’association, la gestion financière devrait permettre de consolider 

encore le fonds de roulement. Nous pouvons, à ce rythme, fixer prévisionnellement la consolidation du fonds 

de roulement à hauteur de 42 % de l’exercice rectificatif d’ici la fin de la mandature. Cependant, malgré ces 

considérations optimistes, nous attirons l’attentions des comptes sur la faiblesse demeurante de ce fonds de 

roulement, qui se verrait plus favorable à hauteur de 50 % du budget annuel, effort inenvisageable à court 

terme, mais potentiellement atteignable à l’horizon 2025 ou 2026. 

 Globalement, le modèle économique de PLH a poursuivi son évolution durant les six derniers mois. 

En effet, le budget prévisionnel de l’exercice annuel a été projeté à hauteur de 20 % d’augmentation et la 

dynamique actuelle l’oriente en direction d’une consolidation. Cette poursuite de l’augmentation budgé-

taire, dans la continuité de la dynamique de la mandature précédente pourrait potentiellement connaître 

une rectification légèrement supérieure à sa prévision. 

 À défaut de consolidation effective, liée à la courte échéance, la sécurisation absolue des comptes, 

malgré leurs difficultés inhérentes de pilotage est à souligner. Cette bonne pratique doit demeurer tant que 

possible et être menée sans peser sur l’agilité de la gestion et la dynamique d’action de l’association. 

Les projets internationaux représentent le plus gros investissement de la mandature. Ils ont été con-

solidés à hauteur de 69 % soit 33 000 € de subventions publiques engagées. Le budget prévisionnel des pro-

jets locaux est devenu bien plus modeste que les années précédente, eus égard aux valorisations des conte-

nus créés et à la mise en place de partenariats ne nécessitant pas d’investissements financiers. Les distribu-

tions alimentaires du projet SACS DE COURSES devraient représenter, durant cette mandature, la plus im-

portante ligne de charge du budget rectificatif, provisionnée prévisionnellement à hauteur de 5000 € et bé-

néficiant déjà, malgré sa récente apparition d’un soutien financier établi des instances publiques. 

Présentation de l’arrêté des comptes au 29 mars 2023 :  

 
Tableau 1 - Compte de résultat simplifié à mi-mandat 
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Tableau 2 - Synthèse du compte de résultat à mi-mandat 

 
Tableau 3 - Valorisations en nature à mi-mandat 
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Tableau 4 - Comptes de bilan simplifiés à mi-mandat 


